
       Conformément à la règlementation RGPD applicable depuis le 25 mai 2018, j’autorise l’Agence d’Attractivité de l’Indre  
à conserver et à utiliser mes données personnelles dans le cadre strict des missions qu’elle conduit pour ses adhérents. 

structure : 

activité : 

adresse : 

code postal :                                          ville : 

site Internet : 

1 / contact dirigeant :                                                                                         fonction : 

tél. :                                                                                             portable : 

email : 

2 / contact ressources humaines : 

tél. :                                                                                             portable :  

email : 

3 / contact comptabilité : 

tél. :                                                                                             portable :  

email : 

souhaite adhérer à l’Agence d’Attractivité de l’Indre
(cocher la case correspondant au type et montant de cotisation de votre structure)

commune – 0,36 € / habitant.    

Nombre d’habitants : 

EPCI et autre structure publique

association

chambre consulaire

TYPE DE STRUCTURE COTISATION

    €

   360 €

     36 €

  936 €

entreprise de moins de 10 salariés

entreprise entre 10 et 49 salariés

entreprise de plus de 50 salariés

professionnels de santé

autres professionnels

        chèque                     virement interbancaire (IBAN : FR76 3000 3006 0000 0372 6188 622)RÈGLEMENT

RÈGLEMENTATION RGPD

TYPE DE STRUCTURE COTISATION

36 €

360 €

936 €

36 € 

36 €

Date :    Cachet et signature

Merci de retourner ce bulletin  
par courrier ou par e-mail.
Accompagné de votre logo et d’une photo d’illustration  

de votre entreprise (format JPG haute définition)

Agence d’Attractivité de l’Indre
Centre Colbert - 1 Place Eugène Rolland - Bât. I 
BP 141 - 36003 CHÂTEAUROUX Cedex
tél. 02 54 07 36 36 – attractivite@indreberry.fr 

Association Loi 1901 - N° Siret 77518787500049  – Code APE : 8413Z

BULLETIN D’ADHÉSION
du 1er janvier au 31 décembre 2024


